


Le 25 novembre dernier,
sous le titre « Justice et Ci-
toyenneté », Christian Pa-
nier, Président du Tribunal de
1re Instance de Namur, pré-
sentait à une assistance nom-
breuse l’évolution du pou-
voir judiciaire et de ses rela-
tions avec les citoyens et les
deux autres pouvoirs (légis-
latif et exécutif), depuis la
création de la nation Belgi-
que en 1831.

Les différents thèmes retenus
par le conférencier rejoignent
ceux qu’il a abordés dans ses
entretiens avec Jean-Jacques
Jespers, publiés récemment
aux Éditions Labor sous le
titre « Justice, médias, pou-
voir : un triangle infernal » :
La justice, pouvoir politique
– L’inflation de justice – La
« Demande de Justice », ou
l’opinion publique vue par le
pouvoir politique – Vers une
privatisation de la justice ? –
Justice visible, justice discrè-
te – La justice dans la logique
de l’État spectacle – Média-
tisation de la justice – La pré-

somption d’innocence, clau-
se de style – Pourquoi la jus-
tice se méfie des médias ?

C’est principalement l’évolu-
tion « exponentielle » des
recours en justice durant les
trente dernières années, suite
à la multiplication par cinq
des acteurs législatifs et exé-
cutifs dans notre pays fédéra-
lisé et la montée en puissan-
ce des Institutions euro-
péennes, et donc la multitu-
de des directives, lois,
décrets et ordonnances qu’ils
produisent, qui ont rendu
« quasi obsolète », sous le
poids du droit et des causes,
une institution, qui avait peu
évolué depuis sa création.

La justice succombe aussi
sous le poids de la médiatisa-
tion du Droit et de la défense
des droits individuels ou col-
lectifs que chacun veut, de
plus en plus, voir confirmer
officiellement par l’institution
judiciaire plutôt que de privi-
légier la résolution des
conflits par le dialogue, la
concertation, la conciliation…

La multiplication des acteurs
du Droit, avocats et conseil-
lers juridiques, est aussi sour-
ce ou conséquence de l’infla-
tion des recours à la Justice.

Il faut donc repenser le fonc-
tionnement de la fonction
judiciaire afin de réduire
drastiquement le recours à la
Justice en lui substituant
d’autres modes de résolution
des conflits et faire en sorte
que le XXIe siècle ne soit pas
le siècle de la Justice.

Pour conclure, et définir le
pouvoir judiciaire et les
limites de sa mission, nous
reprendrons les paroles du
conférencier : «… la justice
n’est pas un pouvoir « pro
actif », mais un pouvoir
« réactif ». Ce n’est pas un
pouvoir normatif, c’est un
pouvoir qui réagit à un vécu
qui s’est déjà produit, à un
mal qui a déjà eu lieu. On
aura beau faire et beau dire,
on ne peut pas ressusciter les
morts ! Croit-on sincèrement
qu’on peut rendre sa jambe
au travailleur qui s’en est vu

privé parce que la machine-
outil n’était pas protégée
conformément à la règle ou à
la loi ? Non. Le juge constate
que la règle et la loi ont été
violées par X, Y ou Z et il en
tire les conclusions en faisant
cette chose atroce et limitée,
terriblement limitée : mettre
des mots à la place de la vio-
lence et de l’argent à la place
des larmes. La justice ne sait
faire que ça. Or certains ima-
ginent que la justice, parce
qu’elle est un pouvoir poli-
tique, va pouvoir résoudre
des problèmes généraux.

C’est une illusion qui, à mon
avis, conduit aussi à cette
confusion actuelle des rôles
des pouvoirs. Une confusion
que viennent parachever la
bénédiction que l’opinion
publique donne à la justice,
tout comme la condamnation
qu’elle en fait. »

(Dans Justice, médias,
pouvoir…, Éditions Labor

oct. 2004, p 10)
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ÉCHOS DES CONFÉRENCES



Pour terminer l’année 2004, le vendredi 17 décembre, c’est
l’Europe qui était de nouveau le centre de notre réflexion
avec la conférence « L’Europe, espoir ou fatalité ? » présen-
tée par le secrétaire d’État aux Affaires européennes, Didier
Donfut.

C’est bien entendu de la « Nouvelle Constitution européen-
ne » dont il a été question, mais l’assistance l’a également
interrogé sur le contenu de la réunion dont il sortait à peine
et qui initiait le processus d’intégration possible de la Turquie
dans l’Union européenne dans une dizaine d’années.

Le 9 décembre 2004, c’est Philippe Hensmans, directeur
d’Amnesty International Belgique francophone, qui prenait
la parole pour la troisième conférence du cycle « Réconcilier
le Citoyen avec Sa Justice » organisé par la PLN, avec la
Fédération des Maisons de la Laïcité.

Quoi de plus normal que de débattre de la délicate question
des droits humains en cette veille de « la Journée Mondiale
des Droits de l’Homme », nous direz-vous… En effet, le
10 décembre est la date anniversaire de la déclaration uni-
verselle adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies
en 1948 *.

Malgré des conditions atmosphériques difficiles – un
brouillard à couper au couteau – le public a répondu présent.

« Sans droits humains, pas de justice », certes, mais la quali-
té de la justice dépend également de la qualité de notre droit

(de nos lois) qui, lui-même, dépend des valeurs sur lesquelles
il est fondé.

Partout dans le monde, Amnesty International a mené et mène
campagne contre la peine de mort, la torture, les arrestations
arbitraires – la liste est longue – et, vous l’aurez sans doute
constaté avant de lire ces lignes, la campagne sur laquelle il
se concentre aujourd’hui est la lutte contre les violences faites
aux femmes : « la violence contre les femmes n’est pas un
droit de l’homme ».

JWF

* Des bougies Amnesty avaient été mises à la disposition de nos visi-
teurs pour qu’ils puissent les allumer le lendemain derrière leurs
fenêtres pour indiquer leur attachement aux principes de la charte.
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Le vendredi 21 janvier 2005, la conférence-débat « L’ingé-
rence : Droit ou Obligation ? » était présentée par Pierre
Legros, avocat, ancien bâtonnier du Barreau de Bruxelles.
Maître Pierre Legros a fondé en 1992 l’association Avocats
sans Frontières, dont la devise est : « Il n’y a pas de justice
sans défense ».

Avocat au barreau de Bruxelles et professeur de déontolo-
gie à la faculté de Droit de l’Université libre de Bruxelles,



il est également co-auteur avec Marianne Libert d’un livre
intitulé « L’exigence humanitaire. Le devoir d’ingérence »
paru aux Presses du Management, (2000, 220p) et préfacé
par Bernard Kouchner.

C’est d’ailleurs à ce dernier que l’on doit l’expression
« devoir d’ingérence », forgée en 1987 à l’occasion de la
première Conférence internationale de droit et de morale
humanitaires.

Extrait de la préface : « L’indignation n’est un critère ni de
justice ni de vérité. Il y a de bonnes et de mauvaises indi-
gnations. L’indignation est certainement nocive si elle ne
repose pas sur des valeurs sur la diversité des hommes, le
respect des minorités, bref sur l’universalité des droits de
l’homme. »

Bernard Kouchner.

Pierre Legros a présenté les faits et raisons qui ont motivé la
création d’ASF et les actions menées, tant par ASF Belgique
que par ses associations sœurs : partout où les avocats
nationaux ne peuvent se permettre de prendre la défense
de « politiques » face à des pouvoirs forts (Haïti, Amérique
du Sud, Cuba… » ou dans des pays comme le Rwanda où
l’absence de pouvoir judiciaire structuré laissait peu d’es-
poir de voir un jour justice rendue (100000 génocidaires,
un million de victimes…)

INGÉRENCE HUMANITAIRE (Encyclopaedia UNIVERSALIS)

La question de l’ingérence humanitaire est apparue avec le
développement de l’action humanitaire et des opérations
menées par les O.N.G. (organisations non gouvernemen-
tales).

On peut définir le principe du devoir d’ingérence humanitai-
re comme l’invocation, à l’encontre de la légalité des souve-
rainetés nationales, de la légitimité des solidarités humaines.
C’est au nom de ce principe que des organisations humani-
taires commencèrent à revendiquer le droit de franchir des
frontières clandestinement pour rejoindre, au Kurdistan
d’Iran, en Afghanistan, au Salvador, en Érythrée et ailleurs,
des peuples que la guerre isolait du monde. C’est au nom de
cette exigence morale qu’elles se sont arrogé le droit de
dénoncer les gouvernements coupables d’atteintes massives
aux principes humanitaires et aux droits de l’homme […]

Si le droit d’ingérence humanitaire ne relève au fond que
de l’antiphrase, la pression globale des opinions publiques,
via les médias, a considérablement élargi, depuis la fin des
années 1970, le champ d’intervention humanitaire : jamais
dans l’histoire autant d’organismes d’aide n’ont secouru
autant de personnes.

Loin de refléter l’augmentation des besoins, ce phénomène
illustre à la fois l’essor et la reconnaissance internationale
du mouvement humanitaire. C’est là, pour le meilleur en
général, parfois pour le pire, que réside la véritable nou-
veauté.

DML

Deux occasions festives bien sympathiques depuis le dernier
numéro :

1. La Fête du Solstice… ambiance !
Le samedi 18 décembre dernier, avec notre Président – Chef
Coq – Gastronome aux fourneaux, la fête était au rendez-
vous. Elle avait d’ailleurs commencé dès 18h30 par l’apéritif
offert par nos amis de Chaumont-Gistoux et s’était poursuivie
avec grand appétit.

2. Le dîner des vœux le 23 janvier :
homard à volonté…

C’est plus de 80 homards (et plusieurs steaks) qui ont fait le
bonheur de la centaine de participants.

ÉCHO DES FÊTES
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Arrivée triomphale et applaudie de la tour à homards.

Michel Marsus écoutant avec grande attention le discours de René
Deweerdt, ex-Président de l’Action laïque de Chaumont-Gistoux.

Les membres sont venus nombreux à ce banquet du Solstice
d’hiver. Au mur, toujours exposées, les photos de Natacha Adam.



La tolérance est la vertu
cardinale. J’y suis farou-
chement attaché. C’est la
vertu indispensable pour
vivre bien au milieu des
autres, bien entendu, mais
surtout, sans tolérance on
ne peut aimer personne, si
ce n’est soi-même. C’est le
genre de choses que je dis
tout le temps, partout.
Urbi et orbi dirait le pape.
J’y crois. Dans le même
temps, j’objecte, je con-
tredis, je dispute bien des
idées. C’est que la toléran-
ce est compatible, tant
avec la franchise avec
laquelle on exprime son
opinion qu’avec l’esprit
critique (on réfléchit, puis
après on juge… si on le
peut).

LA RELIGION :
MES OBJECTIONS

La religion n’est pas la
cible privilégiée de mes
critiques : le sexisme, le
racisme, le fanatisme, l’in-
tolérance, l’indifférence
c’est bien pire que les
croyances religieuses, non ?
Je dis cela pour ne pas que
vous vous imaginiez, amie
lectrice, ami lecteur, que
je suis un antireligieux
monomaniaque…

Je suis résolument en
faveur de la liberté reli-
gieuse mais comme beau-
coup de militants laïques,
je suis athée (pour être
nuancé, je ne sais rien de
l’existence ou de la non-
existence de la divinité,
mais j’ai un fort penchant
pour parier qu’elle n’existe

pas) et la religion ne cesse
de m’étonner et, parfois,
de m’indigner.

PETITES CHOSES

Je vous laisse dire, amis
croyants catholiques, (je
me limite ici à la religion
catholique) que les mala-
des sont – miracle ! – par-
fois sortis guéris de leur
pèlerinage à Lourdes, à
Beauraing, à Fatima, à
Vasyvoir… Je vous laisse
dire que la mère de Jésus
fut enceinte sans avoir eu
de relations sexuelles. Je
vous laisse dire qu’il est
utile que des exorcistes
aient droit de cité dans l’É-
glise de Rome (et dans
d’autres églises, peut-
être ?) parce que le diable
(le Malin !) est un petit
malin qui tarabuste de
pauvres gens…

Je vous laisse dire mais je
ne suis pas loin de penser
qu’en cela votre religion
ne s’écarte guère de ce
fatras de croyances – astro-
logie, « sciences » divina-
toires, malédictions – fon-
dées sur l’esprit magique.
Ce n’est pas bien grave
tout ça. Surprenant tout de
même. Et… bonjour la
crédibilité !

DE VILAINES TACHES

Ce qui m’indiffère moins
c’est la survivance de cer-
taines règles de conduite,
de certaines règles mora-
les distillées par les reli-
gions qui empoisonnent la
qualité de vie des gens qui
s’y soumettent et qui veu-

lent du même coup y sou-
mettre leurs proches.
Grosso modo toute reli-
gion pèche (si je puis
m’exprimer ainsi !) de
cette manière.

EXEMPLES

- L’opprobre des autorités
religieuses à l’égard des
homosexuel(le)s qui les
conduit à freiner des
quatre fers dès que des
mesures sont envisagées
pour mettre fin à la dis-
crimination à leur égard.

- Le maintien du sous-sta-
tut imposé aux femmes
(ici, pas de prêtrise pour
les femmes, résistance à
la dépénalisation de
l’avortement, là-bas impo-
sition de tenues vesti-
mentaires qui convien-
nent à leur « modestie »,
tchador, voire burka, par-
tout des manifestations
de pudibonderie qui tra-
duisent le machisme et la
peur maladive des clercs
pour le plaisir sexuel).

- L’intolérance religieuse
qui alimente d’épouvan-
tables tueries sans pour
autant amener les grands
chefs des églises à dire
bien clairement que ces
anathèmes meurtriers sont
une ineptie.

BÉMOLS

La religion ne se confond
pas – heureusement – avec
la hiérarchie religieuse et
ses enseignements ne se
réduisent pas aux interpré-
tations de ses textes sacrés.

Dans chaque religion de
nombreux croyants agis-
sent et pensent avec
noblesse. Eux aussi repré-
sentent la religion. C’est le
sentiment religieux qui les
anime.

Il est des comportements
exemplaires que je garde à
l’esprit : celui de ce Mon-
sieur Shoufani, curé de
Nazareth je crois, qui a
rassemblé des jeunes – mu-
sulmans, juifs et chré-
tiens – pour visiter en
Allemagne les camps d’ex-
termination de l’époque
nazie. Très bonne idée :
que ces jeunes gens puis-
sent saisir que cet admi-
rable sentiment qu’est la
fraternité ne peut se limiter
à son propre clan, sa
propre religion, sa propre
ethnie sous peine de deve-
nir bête. Et méchant.

Alors, voyez-vous, autant
je constate le « mal-vivre »
que les religions imposent
à leurs croyants et qu’en
conséquence je vitupère la
manière désastreuse dont
les chefs de religion utili-
sent leur magistère moral,
autant je suis touché par
l’humanité que ce curé et
tant d’autres croyants recè-
lent et je mets la pédale
douce à mes critiques.

Louis Wyckmans
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EN TOUTE FRANCHISE
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Permanence du
Service Laïque d’Aide aux Personnes

(SLP Brabant Wallon)

« Il arrive que quelqu’un vienne à quelqu’un d’autre avec le désir d’être entendu. Ce désir peut être confus, emmêlé, obs-
cur à lui-même, travaillé, à contre-désir, de la peur. Mais même à travers ses malheurs, il peut être puissant, vital… Il arri-
ve qu’il soit écouté.
Écouter, c’est être là, l’oreille ouverte, et laisser dire ce qui se dit. Cette écoute nue est la relation nécessaire d’humanité,
le ce-sans-quoi l’homme est pour l’homme le plus étranger, l’abîme d’absence. Mais il est vrai que c’est en même temps
le plus rare et le plus difficile, le toujours déjà perdu. »

Maurice Bellet, l’Écoute.

Exprimer ce que l’on ressent dans un climat de simple fraternité humaine, devant quelqu’un qui n’est ni juge, ni déten-
teur de vérité indiscutée et indiscutable, peut aider à mieux évaluer une situation et à retrouver par soi-même la voie de
l’espoir… voilà ce que notre association vous propose.

Si vous voulez partager un moment de convivialité, si vous avez envie de communiquer, si vous vous heurtez à des dif-
ficultés morales qu’elles soient d’ordre social ou familial, si vous vivez un deuil ou la tristesse de la solitude, n’hésitez
pas à nous rejoindre.

Dès le 2 mars et chaque premier mercredi du mois, de 16 h à 18 h, Anne se tiendra à votre disposition à la Maison
Condorcet de Hamme-Mille, 20 Avenue du Centenaire.

Pour information : Anne Spapen au 010/84 56 99 ou par email : annebeauclercq@hotmail.com

VOS RÉPONSES A NOTRE ENQUÊTE
Merci à tous pour votre participation à notre enquête du 3e trimestre 2004.

Voici une synthèse de vos réponses et suggestions.
La nouvelle rubrique « News-no comment » vous plaît. Vous lisez en priorité la page « agenda » que vous
trouvez bien faite. Les articles d’intérêt général vous conviennent. Les billets de L. Wyckmans sont particuliè-
rement appréciés. Vous nous attribuez de manière générale une bonne note.
Vous demandez plus de détails sur les expos et les conférences à venir, de même que de petits résumés + pho-
tos des conférences et expos lorsqu’elles sont passées.
Vous souhaitez plus d’articles sur le combat de la laïcité dans le monde et près de chez nous, de même que
des sujets historiques. Dans vos préoccupations individuelles nous avons noté la question suivante : quel ave-
nir pour nos enfants ?
Certains d’entre vous nous réclament des articles de fond sur la philosophie.

Thèmes de conférences-débats que vous suggérez : Que signifie être laïque en 2005? Histoire des religions.
Histoire de la libre pensée. La prévention de la violence dans les grandes villes. La prévention du suicide chez
les jeunes. La place de l’art en tant qu’expression d’une époque. Les problèmes d’environnement. Les médias
(presse et TV).
Expositions : Elles semblent très appréciées de même que nos artistes.

Plusieurs d’entre vous seraient d’accord de participer à la rédaction d’articles sur la laïcité et la citoyenneté.
À vos plumes ! Nous attendons vos propositions !

J. Wolff





C’est le 30 novembre dernier que nous apprenions avec une grande tris-
tesse que notre ami Michel Mauchard avait perdu sa dernière bataille.
Chacune et chacun de nous nourrissait pourtant au fond du cœur le secret
espoir de le voir triompher de la maladie et revenir parmi nous. Cette fois,
le sort en décida autrement.

Simple, direct, défenseur infatigable de la laïcité, il apportait depuis des
années une bonne humeur communicative au sein de l’asbl La Pensée
libre de la Néthen dont il assurait le secrétariat.

Il y consacrait un temps considérable, présent sur tous les fronts, avec son
épouse Dany Marique. Nous leur devons une grande part de l’efficacité et
de la rigueur que nous sommes parvenus à mettre dans notre organisation.

Mick, tu laisses un grand vide à la Maison de la Laïcité Condorcet, mais
aussi chez chacun de ces amis qui prenaient tant de plaisir à passer
quelques moments avec toi.

JWF

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Convocation
à l’Assemblée générale de l’asbl La Pensée Libre de la Néthen

Le 20 mars 2005 à 11h00
à la Maison de la Laïcité Condorcet

Ordre du jour :
1. Approbation du PV de la dernière assemblée générale
2. Rapport moral
3. Présentation des comptes, rapport financier 2004
4. Rapport des vérificateurs aux comptes
5. Décharge aux administrateurs
6. Nomination de 3 nouveaux administrateurs
7. Projets d’activités 2005
8. Budget 2005
9. Divers

Un dernier adieu à notre regretté ami

 



Une suppression et une fusion
à Chaumont-Gistoux

Depuis près de 30 ans, l’Action laïque de Chaumont-Gistoux faisait partie du paysage social, culturel et phi-
losophique de sa commune.

Si l’assemblée générale a voté la dissolution de l’a.s.b.l. au 31 décembre 2004 afin de pouvoir fusionner avec
la Pensée Libre de la Nethen, au sein de la Maison Condorcet de Hamme-Mille, cela ne signifie évidemment
pas que la laïcité ne sera plus représentée à Chaumont-Gistoux.

Bien au contraire, sa présence sera renforcée par la mise en œuvre de moyens plus importants.

Seuls, nous n’aurions pas pu éditer le journal que vous tenez en mains.
Seuls, nous n’aurions plus pu trouver le nombre de bénévoles nécessaires au bon fonctionnement du groupe-
ment.
Seuls, nous n’aurions pas pu prétendre à une Maison de la Laïcité aussi performante que la Maison Condorcet.
Seuls, nous n’aurions jamais pu compter sur la mise à disposition d’un travailleur permanent susceptible d’as-
surer des permanences de service à la population et le suivi des décisions.

Ensemble, nous continuerons à offrir des conférences de haute tenue et à répondre présents à chaque étape
de la vie où notre présence peut apporter aide, soutien ou réconfort, dans la joie ou dans le deuil : n’hésitez
donc pas à nous appeler pour l’organisation de cérémonies laïques.

À l’occasion de la prochaine assemblée générale, deux administrateurs, issus de Chaumont-Gistoux, viendront
s’ajouter à l’équipe actuelle. Nos mandataires communaux seront associés, avec ceux de Grez-Doiceau et de
Beauvechain, au financement de nos activités : de la sorte, notre groupement laïque couvrira quasiment l’ac-
tuelle zone de police dont fait partie notre commune.

À propos de nos mandataires communaux, je voudrais remercier tous ceux qui, depuis le début, nous ont soutenus :

Remerciements à 3 bourgmestres successifs

D’abord à Omer Bidoul, bourgmestre PS de Dion-Valmont : c’est dans son bureau que la décision a été prise
de créer un groupement, suite à une conférence présentée par Claude Delcroix, qui cherchait des volontaires
pour organiser la Fête de la Jeunesse Laïque.
Son soutien sans failles nous a permis de nous développer dans un climat positif et d’obtenir un local pour
nos activités.

Remerciements à André Docquier, décédé il y a près de deux ans.
Ce bourgmestre, issu du PSC, a souvent été cité comme modèle à des mandataires d’autres partis, parce qu’il
reconnaissait, sans aucune restriction, notre droit à l’existence et au financement. Grâce à sa collaboration
avec Omer Bidoul, après la fusion des communes, nous avons pu, je crois, créer la première Maison de la
Laïcité en Brabant wallon.

Remerciements à André Demoulin, actuel bourgmestre MR, qui a suivi l’exemple de ses prédécesseurs et qui
s’est engagé à poursuivre l’aide financière de sa commune après notre déménagement vers la Maison
Condorcet.

Remerciements enfin à tous les échevins et conseillers qui nous ont toujours soutenus dans notre action.

Enfin, je voudrais terminer en rappelant que, sans ses membres, actifs ou sympathisants, notre groupement
n’aurait pas pu connaître cette belle aventure de l’amitié. Je formule le vœu que chacun reste au poste dans
notre nouvelle association et y trouve de nouvelles satisfactions.

René Deweerdt,
Ex-Président de l’Action laïque de Chaumont-Gistoux.
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SOIXANTE ANS APRES LA LIBERATION
DES CAMPS NAZIS…

Ne pas oublier Auschwitz
Une déclaration sur le devoir de mémoire est soumise à la
signature des parlementaires européens. Elle émane de deux
eurodéputés polonais.

Il y a soixante ans se sont ouvertes les portes d’Auschwitz-
Birkenau. Ce camp, le plus grand mis en place par le système
nazi, a vu mourir un million et demi de personnes selon les
estimations. L’événement a donné lieu à des commémora-
tions réunissant d’anciens prisonniers, des personnalités telles
que Simone Veil, différents chefs d’État et de gouvernement
ainsi qu’une délégation du Parlement européen menée par
son président, l’Espagnol Josep Borrell. C’est dans cette pers-
pective que s’inscrit une initiative menée par deux eurodépu-
tés polonais -un socialiste, Dariusz Rosati et un conservateur
Boguslaw Sonik- qui ont proposé à la signature de leurs col-
lègues une déclaration sur le devoir de mémoire.

« L’Europe n’a pas le droit d’oublier son histoire », est-il écrit
dans ce texte qui met en garde contre le mépris de l’individu,
la haine, l’antisémitisme, le racisme et le totalitarisme avant
de s’opposer haut et clair « à la généralisation des idées néga-
tionnistes que l’on constate aujourd’hui ». Pour les deux euro-
députés qui l’ont rédigée, le but de cette résolution, par-delà
l’hommage aux victimes, est que l’Europe fasse entendre sa
voix sur ce qui a été « une des pages les plus douloureuses et
les plus honteuses de son histoire » et s’engage pour la pré-
servation de la mémoire historique, garante « d’une réconci-
liation et d’une paix durables » […]

La libérale Frédérique Ries, quant à elle, voudrait qu’au-delà
du refus du négationnisme, s’inscrive dans la politique euro-
péenne la détermination de faire de l’enseignement de
l’Holocauste une matière obligatoire des programmes d’his-
toire. « Le plus dangereux, c’est la banalisation, estime
Frédérique Ries. Quand on réalise que les théories négation-
nistes ont pu éclore alors que des rescapés des camps étaient
toujours vivants, on mesure combien il est essentiel de pré-
server la mémoire de l’Holocauste auprès des nouvelles géné-
rations », dit-elle.

D’après La Libre Belgique (13.01.2005)

Au même moment, Le Pen persiste et signe
Alors que se profilent des poursuites judiciaires à son
encontre, le président du Front national a réaffirmé que la
France avait moins souffert que d’autres pays sous l’occupa-
tion allemande. Se posant même en défenseur de la liberté
d’expression, il compte déposer plainte contre « Le Monde »
pour diffamation.

Le quotidien du soir avait attiré l’attention sur un entretien de
Jean-Marie Le Pen publié le 7 janvier dernier dans « Rivarol ».
Dans cet hebdomadaire d’extrême droite, le numéro un du
FN qualifie de « bavures inévitables » les exactions commises
par l’armée d’occupation allemande pendant la Seconde
guerre mondiale. « En France, l’occupation allemande n’a pas
été particulièrement inhumaine », ajoute-t-il. Ces propos
n’ont pas manqué d’indigner anciens résistants, institutions
juives et associations de défense des droits de l’homme.

D’après AP – (13.01.2005)

À lire, à voir… à propos d’Auschwitz
et de la Shoah

Les classiques

• « La Destruction des juifs d’Europe », par Raul Hilberg (Fayard,
réédité en 1997) : l’ouvrage de référence sur la mécanique du
génocide.

• « Hitler », par Ian Kershaw (« Hubris » et « Némésis », Flammarion,
2004).

• Serge Klarsfeld : il faudrait pouvoir tout lire du travail que mène
l’avocat depuis plus de trente ans et qu’il a consigné dans les
volumes de « la Shoah en France » (Fayard) et dans « le Calendrier
de la persécution des juifs de France » (édité par l’association les
Fils et Filles des Déportés juifs de France).

• « Déportation et génocide », par Annette Wieviorka (Hachette
Littératures, 2003), l’une des plus fines études du processus génoci-
daire. Et pour la jeunesse : « Auschwitz expliqué à ma fille » (Seuil).

• « Vichy, 1940-1944 », par Jean-Pierre Azéma (Perrin, 1997).
• « La Shoah, l’impossible oubli », par Anne Grynberg (Découvertes

Gallimard/Histoire, 1995), une remarquable synthèse richement
illustrée.

Les nouveautés

• « La Solution finale de la question juive. La technique, le temps et
les catégories de la décision », par Florent Brayard (Fayard, 2004).

• « Révolte à Treblinka », par Samuel Willenberg (Ramsay, 2004).
• « Secrets officiels. Ce que les Allemands planifiaient, ce que les

Britanniques et les Américains savaient », par Richard Breitman
(Calmann-Lévy, à paraître le 19 janvier).

• « Auschwitz, les nazis et la solution finale », par Laurence Rees,
auteur du livre (Albin Michel) et d’un documentaire produit par la
BBC (diffusé dans une version courte les 25 et 26 janvier sur TF1,
puis dans son intégralité le 30 janvier sur la chaîne Histoire).

• « Rudolf Hoess, le commandant d’Auschwitz parle » (La
Découverte) ; réédition enrichie d’une remarquable postface de
Geneviève Decrop.

• « Des voix sous la cendre : manuscrits des Sonderkommandos
d’Auschwitz-Birkenau » (Calmann-Lévy, coll. « Mémorial de la
Shoah »). Ces textes, rédigés en secret par des déportés chargés
d’extraire les corps des chambres à gaz, ont été retrouvés dans les
ruines du camp (nouvelle édition).

• « Les Entretiens de Nuremberg » (Flammarion), annotés par l’histo-
rien américain Robert Gellately : les entretiens d’un psychiatre amé-
ricain avec les accusés du procès de Nuremberg (nouvelle édition).

• « Je veux revoir maman », par Alain Vincenot (Éditions des Syrtes,
2005) : le témoignage de 19 enfants juifs sauvés par des réseaux
d’entraide.

D’après le Nouvel Observateur n° 2097
(du 13 au 19.01.2005)
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Entrée principale de Birkenau – Photo Sipa



CONFÉRENCES – DÉBATS

Février 2005
Le jeudi 24 février – 20 h

« Une Foi à la Fois » par Edmond Blattchen, journaliste à la RTBF – Centre de Production de
Liège, animateur de « Noms de dieux ».

Mars 2005
Le jeudi 17 mars – 20 h

« Les fractures israëlo-palestiniennes » par Françoise Berlaimont, journaliste à la RTBF.
Après une dizaine de voyages-reportages en Israël et en Palestine, elle nous livre des réalités de
terrain étonnantes.

Avril 2005
Le jeudi 21 avril – 20 h

« L’application du clonage à l’homme : fantasmes et espoirs » par Gisèle Van de Vyver, licenciée
en Sciences biologiques ULB, docteur en Sciences, professeur émérite ULB.
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Agenda

En décembre, exposition des photographies
de Natacha Adam, photographe témoin
« Voyage au cœur des résistances ».

En novembre dernier,
photographies travaillées par Babilon père et fils :

« La Provence autrement ».

Échos des expos

Beaucoup de succès et d’émotions pour les artistes
dont les expositions vous ont été présentées en fin d’année.
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Permanence du lundi
au vendredi de 9 h à 17 h,

et sur rendez-vous

Communes de Beauvechain,
Chaumont-Gistoux et Grez-Doiceau

Pensez à votre cotisation !

nº 635-3517701-47 de la PLN

Fédération des Maisons de la Laïcité

12,50 euros (individuelle)
19 euros (familiale)
à verser au compte

Lieu de rencontre et d’information, pour ceux qui recherchent une nouvelle convivialité,
La Maison de la Laïcité Condorcet se veut un endroit de choix où chacun peut côtoyer,
dans une très grande liberté de pensée, les groupes d’individus les plus divers, lors d’ex-
positions, de conférences, de représentations théâtrales, de fêtes et de cérémonies diverses.
Elle est ouverte à tous, dans le respect des personnes et des opinions de chacun.

Conseil Central Laïque asbl
Secrétariat fédéral
Campus de la Plaine ULB
CP 236 1050 Bruxelles
T. 02 627 68 11 – F. 02 627 68 01
cal@ulb.ac.be

Communiqué de presse – 5 janvier

Cérémonie d’hommage aux victimes du tsunami

La douleur n’est pas la propriété d’une Église

En septembre 1998, lors des funérailles de Sémira Adamu, une cérémonie pluraliste s’est
déroulée à la Cathédrale Saint-Michel sous la présidence du représentant de la Ligue des
Droits de l’Homme, toutes les communautés philosophiques confessionnelles et non confes-
sionnelles y étaient associées sur un pied de stricte égalité.

Alors que la catastrophe qui a frappé l’Asie du Sud Est a causé la mort de quelque 150000
victimes principalement musulmanes, bouddhistes et hindouistes, ainsi que plus de septante
Belges de convictions diverses, la Belgique s’apprête à organiser, le 15 janvier prochain, un
hommage purement chrétien auquel (par charité) les autres convictions seront invitées.

Le doyen de la cathédrale Saint-Michel rappelait ce mardi que la cérémonie de vendredi sera
bien catholique même si des représentants d’autres convictions pourront y « assister »… Le
doyen ajoutait que « la cathédrale ne doit pas devenir un funérarium de luxe ». Le Conseil
Central Laïque fait observer que la cathédrale Saint-Michel est un monument national entrete-
nu à 100 % par la collectivité et non la propriété privée et exclusive d’une communauté quel-
conque.

Le Conseil Central Laïque ne peut accepter qu’une nouvelle fois, les convictions de nos
concitoyens agnostiques, athées mais aussi musulmans soient ignorées. Le Conseil Central
Laïque regrette en outre qu’une telle initiative rompe l’unité qui devrait prévaloir dans des cir-
constances aussi dramatiques.

Aussi, le Conseil Central Laïque demande avec la plus vive insistance que le Gouvernement
veille à ce que la cérémonie d’hommage national dont il a la charge présente un caractère
civil (sans connotation d’une conviction quelconque) ou un caractère pluraliste (toutes les
convictions étant représentées sur un pied d’égalité).

Le Conseil Central Laïque ne comprendrait pas qu’il en soit autrement alors qu’en ces
périodes troublées le Premier ministre a réitéré un appel à l’ensemble des communautés
confessionnelles et non confessionnelles pour renforcer le dialogue interculturel.

Michel Magits, co-président Philippe Grollet, co-président




